
CARTE SCOLAIRE (modifiée 2016)
Grille (indicative) des seuils d’ouverture et de fermeture de postes (DSDEN Bas-Rhin)

1. Implantations d’emplois d’enseignants de classes maternelles, élémentaires et 
primaires dans les écoles de 1 à 3 classes (hors RPI et éducation prioritaire) : 

École maternelle École élémentaire École primaire

Effectif
minimum

Effectif
maximum

Effectif
maximum

Effectif
maximum

Effectif
minimum

Effectif
maximum

1 classe 18 35 18 28 15 26

2 classes 35 66 28 56 26 51

3 classes 66 92 56 84 51 84

2. Taux d’encadrement maximal dans les classes maternelles des écoles de 4 classes et 
plus   :

• avant ouverture : 30 
• après fermeture : 29,5 

La prise en compte d’élèves de moins de 3 ans est effective dès lors qu’un groupe d’au moins 
5 élèves est scolarisé régulièrement dans l’école.

3. Implantations d’emplois d’enseignants 
en écoles élémentaires et primaires de 4 
classes et plus (hors éducation prioritaire) :

• écoles bilingues   : le barème s’applique à l’école
dans sa globalité.

• écoles primaires avec classe maternelle   : le seuil
d’ouverture est modulé et tient compte d’un
effectif de 30 élèves dans la classe maternelle.

minimum maximum
4 78 112
5 104 140
6 130 168
7 156 196
8 182 224
9 208 252

10 234 280
11 260 308
12 286 336
13 312 364
14 338 392
15 364 420
16 390 448
17 416 476
18 442 504
19 468 532
20 494 560
21 520 588
22 546 616
23 572 644
24 598 672
25 624 700

Nombre 
d’emplois

Effectifs pour le nombre 
d’emplois correspondants



4. Écoles en éducation prioritaire   :
• écoles maternelles : 

◦ taux d’encadrement maximal après fermenture : 25
◦ taux d’encadrement minimal avant ouverture : 28

• écoles élémentaires : 
◦ taux d’encadrement maximal après fermenture : 24
◦ taux d’encadrement minimal avant ouverture : 25,2

5. Écoles en RPI     :  

6.  RPI concentré     (3 communes ou plus, 5 classes minimum)

Ces barèmes sont indicatifs, l’administration peut ne pas en tenir compte.
Prenez contact avec le Sgen-CFDT Alsace pour tout suivi de dossier. 

Sgen-CFDT Alsace à STRASBOURG 
305 avenue de Colmar (arrêt de tram Hohwart, ligne A/E)
03 88 79 87 77 et 67@sgen.cfdt.fr 
Horaires des permanences : Tous les jours de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h  

minimum maximum
2 23 51
3 48 84
4 72 112
5 96 140
6 120 168
7 144 196
8 168 224

Nombre 
d’emplois

Effectifs pour le nombre 
d’emplois correspondants

minimum maximum
5 92 135
6 115 162
7 138 189
8 161 216
9 184 243

10 207 270
11 230 297
12 253 324
13 276 351
14 299 378
15 322 405

Nombre 
d’emplois

Effectifs pour le nombre 
d’emplois correspondants

http://alsace.sgen-cfdt.fr/
mailto:67@sgen.cfdt.fr



